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Performance énergétique et architecture
Bâtiments PuBlics et Privés2 demi-journées de 

formation et d'échanges
• Mercredi 30 novembre 2022 

• Mercredi 15 mars 2023 

Programme

Sujet : réchauffement climatique, coût de l’énergie, confort d’été, 
confort d’hiver, RE 2020, bâtiments passifs, bâtiments à énergie 
positive, isolation thermique et matériaux biosourcés, impact sur 
l’architecture des édifices publics et privés en construction neuve 
et en réhabilitation.
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14 h 15

14 h 45

15 h15

15 h 45

16 h 15

17 h 30

Accueil 

Tour de table et retours d’expériences des participants

Contexte de la RE 2020, décret tertiaire, nouveau DPE. ADIL - Conseil en énergie 
partagé

Isolants biosourcés. Envirobat

Inscription architecturale des équipements liés à la performance énergétique en 
tissu ancien. 
Échanges avec l'architecte des Bâtiments de France du Loiret. 

Présentation et visite de l’école du Poutyl à Olivet (bâtiment bois-paille et 
matériaux biosourcés en extension et réhabilitation). Maîtrise d'œuvre : M'CUB 
architectes. 
• Inscription du bâtiment dans le schéma de restructuration du centre-ville 
d’Olivet.
• Cahier des charges en termes de programme et de performances énergétiques 
et environnementales.  
• Techniques et matériaux utilisés.
• Prise en main du bâtiment par les utilisateurs... 

fin de la formation

mercredi 15 mars 2023 à l'école du Poutyl à olivet

lieu 
olivet, école élémentaire 
du Poutyl

intervenants 
• Samir Messaoudi, ADIL - 
Conseil en énergie partagé. 
• Emmanuel Mazodier, 
Envirobat.
• Pascal Parras, architecte 
des Bâtiments de France du 
Loiret.
• Ville d'Olivet : 
- Michel Leclercq, 
maire adjoint délégué à 
l'urbanisme, travaux et au 
patrimoine bâti. 
- Vincent Gomes, directeur 
du pôle services techniques. 
• Christian Hackel, 
architecte associé - M'CUB 
architectes (sous réserve).

contact
02 38 54 13 98

Performance énergétique, matériaux biosourcés, cours résilientes
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École élémentaire du Poutyl
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accÈs et adresses

École élémentaire du Poutyl
282 rue du Général de Gaulle 

olivet

formation
Performance 

énergétique et 
architecture
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cadre de la formation
L’organisme formateur :
Les CAUE sont des organismes départementaux sans but lucratif créés et régis par la 
Loi de 1977 sur l’Architecture. 
Le CAUE du Loiret conçoit, programme et organise, depuis plus de vingt ans, des 
formations à destination des publics professionnels et institutionnels en architecture, 
urbanisme, paysage et environnement.

Contexte et motifs :
Le dérèglement climatique, auquel s’ajoutent les récentes augmentations des 
coûts de l’énergie, rend particulièrement prégnante la question de la performance 
énergétique des bâtiments, notamment pour les collectivités locales. Que ce soit en 
ce qui concerne le confort d’été ou les capacités de chauffage durant la saison froide, 
cette question impacte tant les bâtiments neufs que les édifices existants. L’entrée en 
vigueur de la réglementation environnementale RE 2020 est l’occasion de s’interroger 
sur les solutions architecturales à même de répondre à cette problématique à travers 
l’analyse de réalisations innovantes… L’impact environnemental tout comme les 
coûts de l’énergie poussent également à s’interroger sur les qualités et les faiblesses 
des bâtiments existants, les diagnostics envisageables en la matière et les solutions 
possibles pour les constructions publiques et les bâtiments privés.

Objectifs pédagogiques :
- Prendre en compte les questions d’énergie dans la programmation des bâtiments 
en constructions neuves et en réhabilitation.
- Connaître les matériaux biosourcés, les démarches innovantes et les intervenants.
- Respecter le patrimoine et le cadre bâti en milieu ancien lors des opérations de 
réhabilitations énergétiques et de constructions neuves.
- Envisager les diagnostics nécessaires et les solutions en termes de confort d'été et 
d'hiver.
 
Modes pédagogiques :
Interventions d’experts et de témoins, exemples sur site.

Outils mis à disposition :
Un ensemble de fiches et ressources documentaires sera remis aux participants.

Évaluation :
Questionnaire de satisfaction de formation à l’issue de la seconde demi-journée.

Public ciblé
Élus et agents des 
collectivités 

durée
Deux demi-journées 

intervenants
Maîtres d'ouvrage, 
architectes maîtres 
d'œuvre, architecte 
des bâtiments de 
France, thermicien, 
conseillers en 
architecture du CAUE, 
conseiller en énergie 
partagé, conseillers 
bâtiments durables...

capacité
Nombre de places 
limité

frais de 
participation
Pour les deux demi-
journées :
60 euros, 
30 euros adhérents 
du CAUE du Loiret

Performance énergétique et architecture 
Bâtiments PuBlics et Privés


